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DIRECTEUR D'ÉCOLE - (N° 2951) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AC33

présenté par
Mme Faucillon, Mme Buffet, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, 

M. Dufrègne, M. Dharréville, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc
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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les rédacteurs de cet amendement considèrent que l'aide apportée aux directeurs et directrices 
d'école ne doit pas être apportée par les collectivités territoriales.

Transférer ce besoin exprimé par l'ensemble des syndicats depuis de nombreuses années aux 
collectivités locales déjà a bout de souffle financièrement est à la fois injuste et inefficace.

De nombreux emplois d’aide à la direction ont été supprimés pendant ce quinquennat.Il revient 
donc à l'Etat de rétablir ce manque.

 


